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Besoin d'information, merci pour vos
réponses

Par morel, le 19/04/2008 à 20:11

Bonsoir, 

J’ai, avec 27 autres personnes, fait une requête auprès du tribunal administratif pour
dénoncer des malversations qui ont eu lieu lors de l’assemblée générale d’une association. 
Il se trouve qu’a une semaine de jugement 4 des 28 requérants, sous la pression de certains
membres du bureau de l’association, ont décidé de se rétracter en signant une attestation
remise par la partie adverse.
J’aimerais savoir si cela peut influer sur le jugement ?
Je vous remercie pour les informations que vous pourrez me transmettre. 

Cordialement
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